
	
  

	
  

Changements aux règlements – Adopter la règle de 5 pierres (en vigueur en 
2018-2019) 
 
Règlements avec arbitres – Règlement 13. La zone de garde protégée (ZGP) 
(2)(3) 
Règlements généraux – Règlement 12. La zone de garde protégée (ZGP) (2)(3) 
 
(2) Aucune pierre de l’équipe non active immobilisée dans la ZGP ne pourra être 

sortie du jeu par l’équipe active avant que ne soit lancée la 6e pierre de la 
manche. Quand une pierre de l’équipe non active (dans la ZGP) est sortie du 
jeu avant la 6e pierre de la manche, soit directement ou indirectement, la pierre 
lancée doit être retirée du jeu et on replacera toutes les pierres immobiles 
déplacées le plus près possible de leur position initiale, sans exception. Toute 
pierre qui se trouvait antérieurement dans la FGZ, mais qui se trouve à présent 
dans les cercles, mordante sur la ligne de « T » ou derrière cette ligne, peut 
être retirée à n’importe quel moment. 

 
(3) La troisième, la quatrième ou la cinquième pierre lancée dans une manche peut 

frapper une ou des pierres adverses dans la ZGP et celle-ci peut à son tour 
frapper une pierre en dehors de la ZGP pourvu que la pierre initiale, dans la 
ZGP, demeure en jeu. S’il en résulte qu’une pierre adverse dans la ZGP est 
sortie du jeu, on appliquera la règle13(2) (ou la règle12(2)). 
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